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1. RAPPEL DU PROJET

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de 
l’agglomération clermontoise (SMTC-AC) et Clermont 
Auvergne Métropole sont les co-maîtres d’ouvrage du 
projet de restructuration du réseau de transport en 
commun InspiRe, articulé autour de la mise à haut 
niveau de service des lignes de bus B et C.

Le projet InspiRe est composé :

 ■ de la mise à haut niveau de service des lignes B 
et C et de la création des aménagements urbains 
associés ;

 ■ de la création de nouveaux lieux de vie à Aulnat, 
Clermont-Ferrand et Cournon-d’Auvergne ;

 ■ du réaménagement du secteur Place Renoux Rue 
Ballainvilliers – Rue Joffre – Avenue Vercingétorix ;

 ■ de l’acquisition de nouveaux bus à propulsion 
électrique pour l’exploitation des deux lignes B et C ;

 ■ de l’implantation d’un centre d’exploitation et de 
maintenance (CEM ou dépôt) à Cournon-d’Auvergne 
sur le secteur dit « Pointe de Cournon » ;

 ■ de la restructuration globale du réseau de transports 
en commun de l’agglomération clermontoise ;

 ■ de l’aménagement de parcs relais dans 
l’agglomération clermontoise.

Les deux lignes de Bus à Haut Niveau de Service 
seront parcourues par des bus à propulsion électrique, 
dont la recharge se fera au dépôt et au terminus et 
potentiellement avec des points de recharge en ligne. 
Leur mise en œuvre consistera notamment à créer 
des aménagements dédiés et une priorité absolue aux 
carrefours afin d’assurer performance et régularité à 
ces lignes de transport en commun.

Les deux lignes déployées sont :

 ■ la ligne B allant d’Aulnat à Royat (environ 11 kilomètres) ;

 ■ la ligne C allant de Cournon-d’Auvergne à Durtol  
(environ 17 kilomètres). 

Les aménagements en site propre sont situés sur les 
zones les plus favorables pour la vitesse commerciale.

Ce projet est localisé sur les communes d’Aubière, 
Aulnat, Chamalières, Clermont-Ferrand, Cournon-
d’Auvergne, Durtol et Royat.

2. POURQUOI CONCERTER 
SUR LES ÉVOLUTIONS DES 
DOCUMENTS D’URBANISME ?

Dans le cadre de la création de deux lignes de Bus à 
Haut Niveau de Service, des mises en compatibilité des 
documents d’urbanisme seront nécessaires pour la 
réalisation du projet dans les communes de :

 ■ Cournon-d’Auvergne ;

 ■ Aulnat ;

 ■ Clermont-Ferrand ;

 ■ Durtol ;

 ■ Chamalières.

Qu’est-ce qu’un document
d’urbanisme ?

C’est un document public composé de plans, schémas, 
programmes et cartes, qui cadre l’aménagement et 
l’urbanisme à l’échelle d’un territoire.

Il garantit l’équilibre de l’aménagement et a pour objet 
de déterminer des règles touchant à l’affectation et à 
l’occupation des sols : schéma de cohérence territoriale 
(SCOT), plan local d’urbanisme (PLU), carte communale, 
plans de sauvegarde et de mise en valeur, etc.

Il traduit les ambitions de développement et 
d’aménagement d’un territoire et sert à cadrer 
l’urbanisation.

Dans la continuité de la concertation préalable 
organisée du 11 janvier au 31 mars 2021, la présente 
concertation, en application de l’article L103-2 du code 
de l’urbanisme, a pour objectifs de :

 ■ présenter les modifications nécessaires au projet sur 
les documents d’urbanisme actuels ;

 ■ assurer l’information et la participation du public ;

 ■ recueillir les remarques, observations et propositions, 
et apporter des réponses.

CE QUI EST SOUMIS À LA CONCERTATION
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Quel est le périmètre
de la concertation MECDU ?

Cette concertation réglementaire porte uniquement 
sur les modifications des documents d’urbanisme 
nécessaires pour la réalisation du projet de mise à haut 
niveau de service des lignes de bus B et C.

La présente concertation a pour vocation de répondre 
plus particulièrement aux directives de la loi ASAP du 
7 décembre 2020.

Elle n’a pas pour vocation de discuter de l’opportunité 
du projet qui a déjà fait l’objet d’une concertation 
préalable réglementaire du 11 janvier au 31 mars 2021 
dont le bilan est public et disponible depuis juillet 2021 
sur le site internet : www.inspire-clermontmetropole.fr

3. LES SUITES  
DE LA CONCERTATION

À l’issue de la concertation, l’ensemble  
des éléments recueillis fait l’objet du présent bilan,  
qui sera accessible sur le site internet  
www.inspire-clermontmetropole.fr

Ce bilan nourrira les décisions concernant le 
projet et viendra compléter les dossiers de mise 
en compatibilité des documents d’urbanisme qui 
seront déposés de manière concomitante au dossier 
d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique du projet.
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1. LE DISPOSITIF 
D’INFORMATION DU PUBLIC

Les outils mis à disposition pour s’informer :

 ■ l’affiche réglementaire de l’avis de concertation 
apposée dans chacune des mairies des communes 
concernées, au siège de la Métropole et du 
SMTC-AC ;

 ■ un dossier de concertation ;

 ■ les sites internet :  
www.inspire-clermontmetropole.fr  
www.smtc-clermont-agglo.fr   
www.clermontmetropole.eu 

 ■ les réseaux sociaux (Facebook, Twitter) du projet.

 ■ un encart presse dans La Montagne le dimanche 
5 septembre 2021 avec les dates et l’adresse web  
du site Internet du projet ;

 

CLERMONT AUVERGNE MÉTROPOLE
SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUN DE L’AGGLOMÉRATION CLERMONTOISE 

AVIS DE CONCERTATION 
MECDU

OBJET DE LA CONCERTATION PRÉALABLE
Dans le cadre de la création de deux lignes de bus à haut niveau de service, des mises en compatibilité des documents d’urbanisme seront nécessaires 
pour la réalisation du projet. Cinq communes sont concernées par cette mise en compatibilité des documents d’urbanisme : Aulnat, Chamalières, 
Clermont-Ferrand, Cournon-d’Auvergne et Durtol.

Une concertation est organisée par le SMTC-AC et Clermont Auvergne Métropole, co-maîtres d’ouvrage du projet, au titre de l’article L103-2 du code 
de l’urbanisme. Cette concertation répond plus particulièrement aux directives de la loi ASAP du 7 décembre 2020.
Elle a pour objectif de : 

 ■ présenter les modifications prévues sur les documents d’urbanisme actuels ;
 ■ assurer l’information et la participation du public ;
 ■ recueillir les remarques, observations et propositions, et apporter des réponses.

Cette concertation réglementaire porte uniquement sur les modifications des documents d’urbanisme, nécessaires pour la réalisation du projet de 
création de deux nouvelles lignes de bus à haut niveau de service. Elle n’a pas pour vocation de discuter de l’opportunité du projet qui a déjà fait l’objet 
d’une concertation réglementaire du 11 janvier au 31 mars 2021. 

DURÉE DE LA CONCERTATION PRÉALABLE
La concertation est ouverte du 30 août au 15 septembre 2021.

MODALITÉ DE LA CONCERTATION PRÉALABLE : 
Le dossier de concertation est disponible :

 ■ sur le site Internet www.inspire-clermontmetropole.fr ;
 ■ sur le site Internet du SMTC-AC : 
• www.smtc-clermont-agglo.fr
• ou celui de Clermont Auvergne Métropole www.clermontmetropole.eu
 ■  dans chaque mairie des communes concernées (Aulnat, Chamalières, Clermont-Ferrand, Cournon-d’Auvergne et Durtol) ou au siège du SMTC-AC 
ou de Clermont Auvergne Métropole.

DIFFÉRENTES FAÇONS DE S’EXPRIMER : 
 ■ en déposant une contribution sur le site Internet du projet InspiRe : www.inspire-clermontmetropole.fr ;
 ■  en écrivant sur les registres de concertation disponibles dans les mairies des communes concernées et aux sièges de Clermont Auvergne Métropole 
et du SMTC-AC ;

 ■ en adressant une contribution par courrier postal au SMTC-AC 2bis rue de l’Hermitage - 63063 Clermont-Ferrand Cedex

BILAN ET ENSEIGNEMENT DE LA CONCERTATION :  
Le bilan de la concertation sera présenté au comité syndical du SMTC-AC. Ce bilan sera publié sur les sites Internet suivants :

 ■ sur le site Internet du projet InspiRe : www.inspire-clermontmetropole.fr
 ■ sur le site Internet du SMTC-AC : www.smtc-clermont-agglo.fr
 ■ sur le site Internet de Clermont Auvergne Métropole : www.clermontmetropole.eu

Le bilan de cette concertation MECDU sera joint au dossier d’enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique, prévue pour 2022.

En application de l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme
RELATIVE AU PROJET DE MISE EN COMPATIBILITÉ DES DOCUMENTS D’URBANISME

CADRE RÉGLEMENTAIRE DE LA CONCERTATION

En application de l’article L103-2 du code de l’Urbanisme, « font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du 
projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées, les procédures suivantes (…) : la mise en compatibilité du schéma 
de cohérence territoriale et du plan local d’urbanisme soumise à évaluation environnementale »

DU 30 AOÛT AU 15 SEPTEMBRE 2021
Projet de mise en compatibilité des documents d’urbanisme
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la Mise En Compatibilité des Documents 
d’Urbanisme (MECDU) dans les communes 
d’Aulnat, Chamalières, Clermont-Ferrand, 
Cournon-d’Auvergne, Durtol. 
Plus d'informations sur :
www.inspire-clermontmetropole.fr

Du 30 août au 15 septembre 2021
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 ■ une annonce légale dans La Montagne le dimanche 
31 août 2021.

2. LES MOYENS D’EXPRESSION 
MIS À LA DISPOSITION  
DU PUBLIC

 ■ Des registres de concertation disponibles dans les 
mairies des communes d’Aulnat, de Chamalières, 
de Clermont-Ferrand, de Cournon-d’Auvergne et de 
Durtol, aux sièges de Clermont Auvergne Métropole 
et du SMTC-AC ;

 ■ Le site internet dédié au projet 
www.inspire-clermontmetropole.fr pour déposer 
une contribution écrite ;  ■ la présence du bus InspiRant à la Foire 

de Clermont-Cournon les 11, 12 et 13 septembre ;

 ■ l’adresse postale du SMTC-AC : Concertation 
MECDU/INSPIRE - SMTC-AC - 2 bis Rue de 
l’Hermitage - 63000 Clermont-Ferrand pour 
adresser une contribution écrite ;

LES MOYENS D’INFORMATION ET D’EXPRESSION MIS À LA DISPOSITION DU PUBLIC
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QUALIPRO PRESTATIONS
SAS au capital de 1.000 €

47, rue Emmanuel-Chabrier, 63200 Riom
RCS Clermont-Ferrand 843.981.390

DISSOLUTION-CONFUSION
Suivant décision du 26 août 2021, l’associée unique a décidé de dissoudre
par anticipation la société QUALIPRO PRESTATIONS. Cette décision entraî-
nera, à l’issue du délai d’opposition ci-après visé, transmission universelle
du patrimoine à l’associée unique, la société TEQUYO au capital de 1.000€
dont le siège est à Riom63200, 47, rue Emmanuel-Chabrier, immatriculée
au RCS de Clermont-Ferrand sous le nº 890.196.165. Le dépôt des actes
relatifs à cette opération sera effectuée au greffe du tribunal de commerce
de Clermont-Ferrand. Conformément aux dispositions de l’article 1844-5
alinéa 3 du Code civil, les créanciers ont un délai de trente (30) jours à
compter de la présente publication pour faire opposition auprès du greffe
du tribunal de commerce de Clermont-Ferrand.
Pour avis.

975156

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

AVIS DE CONCERTATION
MISE EN COMPATIBILITÉ DES DOCUMENTS D’URBANISME DANS LE
CADRE DU PROJET DE RESTRUCTURATION DU RÉSEAU DE
TRANSPORT EN COMMUN DE L’AGGLOMÉRATION CLERMONTOISE

Lamise enœuvre du projet de deux lignes de Bus à Haut Niveau de Service
nécessite des mises en compatibilité des documents d’urbanisme
(MECDU). Cinq communes sont concernées : Aulnat, Chamalières, Cler-
mont-Ferrand, Cournon-d’Auvergne et Durtol.
Une concertation est organisée du 30 août au 15 septembre 2021, au titre
de l’article L. 103-2 du Code de l’urbanisme.
Le dossier de concertation est disponible sur le site Internet du projet
InspiRe, www.inspire-clermontmetropole.fr, du SMTC-AC, www.smtc-cler
mont-agglo.fr, et de Clermont Auvergne Métropole, www.clermontmetro
pole.eu ainsi que dans chaque mairie des communes concernées (Aulnat,
Chamalières, Clermont-Ferrand, Cournon-d’Auvergne et Durtol), au siège
du SMTC-AC et de Clermont Auvergne Métropole.
Les avis et contributions peuvent être déposés sur le site Internet du projet
InspiRe, écrits sur les registres de concertation disponibles dans les mairies
des communes concernées et aux sièges de Clermont AuvergneMétropole
et du SMTC-AC ou envoyés par courrier postal au SMTC-AC, 2 bis, rue de
l’Hermitage, 63063 Clermont-Ferrand cedex.

974836

Sous-préfecture de Riom

Secrétariat de la CDAC

AVIS
COMMISSION DÉPARTEMENTALE

D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU 26 AOÛT 2021

Réunie le 26 août 2021, sous la présidence de M. Olivier MAUREL, sous-
préfet de Riom, la commission départementale d’aménagement commer-
cial a donné un avis conforme favorable, par 8 voix favorables à la
demande d’autorisation d’exploitation commerciale (AEC), présentée par
la société SNC LIDL, basée 35, rue Charles Péguy, BP 32, 67039 Strasbourg
cedex 2, dans le cadre de l’instruction du permis de construire enregistré
en mairie d’Issoire le 26 mai 2021 sous le nº 06317821V0041, concernant
la demande d’extension de 469,50 m2 de surface de vente d’un magasin
« LIDL » portant sa surface de vente totale à 1.459,50 m2, 2, avenue
Pierre-Mendès-France sur la commune d’Issoire (63500).
Cet avis conforme sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme.

975556

COMMUNE ECHANDELYS

La convention d’occupation précaire et temporaire établie le 5 juillet 2021
entre la commune d’Echandelys, ayant son siège social à l’Hôtel de ville,
identifiée au numéro siret 216.301.424, représentée par M. Christian
HEUX, maire, et la société individuelle Sébastien DRAPEAU.
A confié à la société individuelle Sébastien DRAPEAU, identifiée au numéro
siret 522.652.379, représentée par M. Sébastien DRAPEAU, l’exploitation
de son fonds de commerce, bar, restaurant, multiple rural lui appartenant
et exploité place de la Fontaine à Echandelys, pour une durée de vingt-trois
(23) mois renouvelables.

Toutes les marchandises nécessaires à l’exploitation du fonds de com-
merce dont il s’agit, seront achetées et payées par la société individuelle
Sébastien DRAPEAU et il sera de même de toutes sommes quelconques et
charges dues à raison de l’exploitation du dit fonds, qui incomberont
également à la société individuelle, le propriétaire la commune d’Echan-
delys, ne devant en aucun cas être inquiété ni recherché à ce sujet.

975243

HAUTE-LOIRE
ANNONCES
LÉGALES

04.73.17.31.27

Retrouvez toutes les publications sur
www.centreofficielles.com

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces légales et judiciaires
sur l’ensemble du département de la Haute-Loire

au tarif de 4, 07 € hors taxes la ligne.

VIE DES SOCIÉTÉS

AVIS DE CONSTITUTION

Par ASSP en date du 26/08/2021, il a été constitué une SASU. Dénomi-
nation : SPIRIT MINING. Siège social : 22, rue Clemence, 43170 Saugues.
Capital : 3.000 €. Objet social : commerce de détail de matériel informa-
tique, d’ordinateurs, de console de jeux, de jeux vidéos, d’articles de
téléphonie et tous appareils électriques. Président : M. Théo ARNAUD,
demeurant 22, rue Clemence, 43170 Saugues, élu pour une durée de 99
ans. Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : chaque
actionnaire est convoqué aux assemblées. Chaque action donne droit à
une voix. Clauses d’agrément : les actions sont librement cessibles. Du-
rée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de Puy-en-Velay.

975068

BONNESAFFAIRES

ANTIQUITÉS
BROCANTES

A C H È T E V I O L O N S ,
min.1.000 €, violoncelles
5.000 € min., même en
mauvais état, déplace-
ment à domicile. _ Tél.
0 6 . 3 0 . 1 4 . 6 7 . 3 2 ,
sir. 790993976. 974410

✗ ACHETE pendules de
cheminée et autres,

carillons même ne fonction-
n a n t p l u s , p i è c e s
5-10-50 francs et autres,
même petite quantité, trains
électriques, tous jouets, tôle
et bois, voitures à pédales,
vieilles cartes postales album
ou vrac, même écrites, ins-
truments de musique, vio-
lons, violoncelles et saxo, lus-
tres, ttes statues, vases en
pâte de verre, vieux casques
et médailles militaires, mi-
roirs dorés, montres à gous-
set et bracelets, vieux postes
radio, vieux meubles de mé-
tier, argenterie et meubles
de jardin, vieux solex, vieilles
motos, mob..., armes an-
ciennes. Déplacements dans
tte la France, gratuit, paie-
ment immédiat. _ Domini-
q u e S E C U L A , s i r e n
323664300, 10 rue de la
C ro i x , 031 10 VENDAT ,
06.35.31.93.00. 973009

AGRICULTURE

VENDS POMMES DE TERRE,
0.60 € le kilo, ails, oignons,
échalotes, rue du Pironin, à
Vassel, les vendredis 14 H-
18 H, les samedis 9 H-12 H et
14 H-18 H. _ EARL LAGARDE,
tél. 06.84.44.98.11. 973084

✗ R E C H E R C H E
TRACTEURS AGRI-

C O L E S , à p a r t i r
de 1970, tous états,
toutes marques, même
hors service. _ CORNE-
L O U P D , t é l .
06.10.24.45.96, siren
751.289.349.00035

970059

ANIMAUX

PERDUS
TROUVÉS

CHAT PERDU, merci d’appe-
ler. _ Tél.06.70.69.00.90 ou
06.60.39.86.11. 975103

INFO SERVICE

ARTISANS

RÉNOVATION maçonnerie,
to i t u re . _ MC RENOV,
tél. 06.33.42.98.25. 956232

✗ LA COUZE RÉCUP,
achat ferraille,

métaux , bat te r ie ,
épave voiture, camion,
machine agricole, dé-
placements dépt. 43
e t 6 3 . _
Tél. 06.07.55.98.03 si-
ret 401702857. 971829

TOUS TRAVAUX EN CIME-
TIÈRE, réalisation de mo-
numents, nettoyage de
tombes. _ MEMORIA SER-
V I C E S , t é l .
06.16.91.43.49. 961508

VOYANCE

M. KOUBIYA, voyant mé-
dium, consulte par tél.,
discrétion assurée, siren
521 . 138.982. _ Té l .
06.52.33.85.57. 974384

MONSIEUR GOUNDO,
voyant, médium, con-
sulte par tél., pour tra-
vail, commerce, amour,
e t c . _ T é l .
06 .2 1 . 70 .89 .67 , s i -
r e n 5 3 9 . 9 1 6 . 0 0 7 .

975604

MARIAGES
RENCONTRES

MARIAGES

AGENCES

GRATUIT JOURNAL D’AN-
NONCES, envoi gratuit, pers.
libres de votre région. _ UNI-
CIS, tél. 04.73.29.42.44 ou
envoyez « journal » par sms
au 07.62.89.63.63. 973379

AGENCE OUVERTE EN ÉTÉ, en
quête d’1 renc. sérieuse
100 % locale, RDV gratuit et
confidentiel sans engage-
ment. _ UNICIS, 17 rue Bla-
t i n , C l e rmon t - Fd , t é l .
04.73.29.42.44. 973377

RENCONTRES

TÉLÉPHONE

JOLIE, div. à la rech. de
communication, ch. dia-
logue par téléph._ ABY,
tél. 08.95.22.32.24 -
0,80 €/mn + px appel,
RC442035499 966423

DANIELLE, inquiète et
seule en cette période de
virus, rech. juste un peu
d’attention par téléphone
a u . _ S D , t é l .
0 8 . 9 5 . 2 2 . 3 2 . 3 2 ,
0.80 €/min + px appel,
RC5010004089. 974883

FEMME, divorcée, élé-
gante et soignée, cherche
homme bonne éduc. pr
rel. par téléphone._ ABY,
tél. 09.78.06.42.43,
RC442035499 966893

SOLENNE, femme de 61 a.
et tjs très curieuse, ch. H
de tt âge pour discussions
téléphoniques, contact._
HD, tél. 08.95.22.30.97 -
0,80 €/min + prix appel,
RC487771388. 974912

IMMOBILIER

IMMOBILIER
ACHATS

VIAGERS

LE VIAGER, des revenus
complémentaires garan-
tis à vie, étude gratuite
par le spécialiste du via-
ger et vente à terme en
Auvergne._ DB VIAGER-
I M M O , t é l .
09 .83 .56 .61 .80 con
tact@dbviager-immo.fr

972918

VÉHICULES

VENTE VÉHICULES
DE COLLECTION

MEHARI CITROËN, 1985,
magnifique restauration
complète, 18.500 €. _
Tél . 06.12.69.79.38.

974303

VENTE VÉHICULES
SANS PERMIS

AIXAM, voiture sans permis,
neuve dès 8.990 €, occasion
dès 4.500 €, location. _ GA-
RAGE LEBRETON, Mozac / Au-
bière, tél. 06.86.26.52.57.

954186

VENTE VÉHICULES
LOISIRS

MOBILHOMES

MOBILHOME 2 ch., 25 m2,
isolé, 8.700 € HT livré._
WWW.HALLES-FOREZIEN
N E S . C O M ,
té l . 06 .80 .59 .35 . 59

961835

EMPLOIS

GESTION
ADMINISTRATIVE

CHEZ LE BRASSEUR recrute
secrétaire (h/f), 20 h hebdo.
_ Envoyer CV par mail : yvan
bouquet@gmail.com ou
c o n t a c t p a r
tél.06.23.53.54.55. 975078

TRAVAUX BTP

ENTREPRISE recherche
Couvreur-Zingueur-Char-
pentier (h/f). Expérience
souhaitée. Poste basé à
Volvic. A pourvoir rapide-
m e n t . _
T é l . 04 . 7 3 . 3 3 . 8 7 . 9 1 .

967125

FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE

SIVOM Sioule et Bouble à
Gannat recherche un agent
exploitation eau Potable
(h/f) pour un CDD à temps
complet. _ Adresser votre
candidature (lettre de moti-
vation et CV) par mail à làt-
tention de Mr le Président du
SIVOM Sioule et Bouble à
l àdresse suivante : f .va
renne-sivomsb@orange.fr
ou par courrier au : 11 rue
Charles Magne 03800 Gan-
nat. 973972

SIVOM Sioule et Bouble à
Gannat recherche un techni-
cien/ingénieur/chef dé̀quipe
Eau Potable (h/f) pour un
CDI à temps complet. _
Adresser votre candidature
(lettre de motivation et CV)
par mail à làttention de Mr
le Président du SIVOM Sioule
et Bouble à làdresse sui
v a n t e : f . v a r e n n e - s i
vomsb@orange.fr ou par
courrier au : 11 rue Charles
Magne 03800 Gannat.

973978

DEMANDES
EMPLOI

VOUS avez des soucis en
informatique et multimé-
dia, je me déplace à vo-
tre domicile. CESU ac-
c e p t é . _
Té l .06.62 .60.08.44 .

972070

LES SUJETS À LA UNE
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1. ANALYSE QUANTITATIVE 
DES CONTRIBUTIONS

La concertation a permis de recueillir six contributions.

6 CONTRIBUTIONS

 ■ 4 proviennent de la plateforme en ligne

 ■ 2 proviennent des registres de la mairie de 
Chamalières

2. ANALYSE QUALITATIVE  
DES CONTRIBUTIONS

Quatre thématiques principales émergent : 
la concertation (3 contributions), les arbres, le terminus 
de Durtol et l’évolution du zonage à Durtol.

On peut noter que plusieurs contributions n’entraient 
pas dans le cadre de la concertation sur l’adaptation 
des documents d’urbanisme mais portaient sur 
l’opportunité et le contenu du projet InspiRe 
(opposition à la création d’une voie dédiée au BHNS 
avenue de Royat, une demande de mur anti-bruit à 
Cournon-d’Auvergne).

L’ANALYSE DES CONTRIBUTIONS ET LES ENSEIGNEMENTS DE LA CONCERTATION

Propositions

33 %

Remarques/avis

67 %

Concertation Nuisances sonores Terminus Zonage

Contribution 1 :
Regrette qu’il n’y ait 
pas de place pour 
des propositions 
« constructives » 
dans la concertation.

Contribution 4 :
Demande 
d’aménagement 
de murs anti-bruit  
à Cournon-d’Auvergne 
(pont d’entrée de ville) 
si enlèvement d’arbres.

Contribution 5 :
Critique du processus 
de décision qui 
a conduit à la 
prolongation de la ligne 
sur Durtol.

Contribution 6 :
•  S’interroge sur 

l’existence de la zone 
UM* plus souple que 
la zone UM dans 
le secteur de Durtol.

•  Souhaite revenir sur  
la hauteur dérogatoire 
des bâtiments dans  
le secteur de Durtol.

•  Veiller au maintien  
de la bande de recul  
de construction rue  
de Montchany.

Contributions 2 et 3 :
Opposition à la création 
d’une voie dédiée 
avenue de Royat. 
Maintien des arbres.

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

Contributions par thématiques

■ Concertations ■ Arbres ■ Terminus ■ Zonage
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3. LES REPONSES 
DU MAÎTRE D’OUVRAGE

CONTRIBUTION 1

Je me suis lassé de ces pseudos concertations qui ne 
laissent pas la place aux propositions constructives, et 
n’agissent que comme une chambre d’enregistrement 
du scénario préétabli par le SMTC. Ce qui me 
réconforte c’est que je n’ai pas l’air d’être seul dans ce 
cas vu l’absence de contributions en 2 semaines sur 
cette concertation.

RÉPONSE

La concertation réglementaire sur le projet a fait 
l’objet d’un bilan, adopté par les élus du SMTC-AC à 
l’unanimité et présenté aux élus de la Métropole de 
Clermont-Ferrand.

Ce bilan comprenait les principaux choix de la 
maîtrise d’ouvrage sur le projet InspiRe à l’issue de 
la concertation et les demandes de compléments 
d’études nécessaires avant de statuer.

Les récentes évolutions législatives imposent une 
concertation aussi sur les évolutions des documents 
d’urbanisme induites par le projet. C’est l’objet 
de la présente concertation pour laquelle les 
choix de conception qui se sont poursuivis après 
la concertation préalable sur le projet InspiRe 
ont permis au maître d’ouvrage de proposer un 
aménagement qui sera soumis à l’enquête publique.

CONTRIBUTION 2

 ■ Oui au projet de la mairie de Chamalières ;

 ■ Non à l’abattage des arbres de l’avenue ;

 ■ Non à plus de circulation avenue des Thermes 
(sortie école Montjoly, sortie des parkings déjà 
dangereuses) ;

 ■ Attention à la sortie/entrée école Jules Ferry qui 
dessert tout nord-ouest de Chamalières ;

 ■ Oui à plus de n°13.

RÉPONSE

Cette question ne correspond pas à la concertation 
sur la MECDU. Des remarques de ce type ont déjà 
été émises sur le sujet lors de la concertation 
préalable et ont été traduites au bilan de cette 
dernière.

CONTRIBUTION 3

En ce qui concerne le projet de modification de la 
ligne de bus B voici mes observations :

 ■ D’accord pour des bus électriques un peu moins 
encombrants avec priorité de passage aux feux ;

 ■ Non en ce qui concerne les modifications de 
circulation avec une seule voie en sens unique pour 
les voitures ;

 ■ C’est reporter la circulation sur l’avenue  
des Thermes et l’avenue Pasteur (entre autres)  
avec tous les désagréments pour les riverains ;

 ■ C’est un projet trop coûteux pour lequel des 
sommes importantes ont été dépensées ;

 ■ Il ne faudrait pas que le SMTC et le maire de 
Clermont essaient de passer en force.

RÉPONSE

Cette question n’est pas en lien avec la modification 
des documents d’urbanisme, objet de la présente 
concertation.

CONTRIBUTION 4

Bonjour, suite à l’enlèvement d’arbres sur le trajet de 
la ligne de Cournon-d’Auvergne (notamment suite au 
dédoublement du pont d’entrée de la ville côté zénith), 
merci de prévoir des murs anti-bruit afin de respecter 
les riverains par rapport aux nombres de passages 
supplémentaires qui vont être générés sur ce pont.

RÉPONSE

Cette question n’est pas en lien avec la modification 
des documents d’urbanisme, objet de la présente 
concertation. Néanmoins le maître d’ouvrage prend 
note de la demande déjà émise dans le cadre de la 
concertation préalable et versée au bilan de cette 
dernière.

CONTRIBUTION 5

Bonjour. J’adhère complètement à la remarque de 
PMZ63 et je confirme que la concertation est une 
mascarade. Mais comme je m’intéresse (un peu) à ce 
sujet essentiel je continue de lire. Et je découvre que 
le terminus durtolois de la ligne BHNS pour lequel il 
y avait une concertation entre le stade et la route du 
Puy de Dôme, est finalement (et discrètement) situé 
en face de la clinique. Sans me prononcer sur le choix 
du lieu, je trouve méprisable la modalité du choix 
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L’ANALYSE DES CONTRIBUTIONS ET LES ENSEIGNEMENTS DE LA CONCERTATION

(en catimini) ; tout autant que le mépris qui semble 
être accordé aux citoyens contributeurs de cette 
concertation. « MASCARADE » ! c’est le mot que cela 
« M’INSPIRE ».

RÉPONSE

Le maître d’ouvrage a entendu la demande  
des habitants, des élus de Durtol et des communes 
riveraines pour l’implantation d’un terminus 
à Durtol. Cependant la complexité technique  
a nécessité de lancer des études supplémentaires 
pour trouver la meilleure solution en termes 
de faisabilité, de coût et d’intérêt pour les usagers.

Ces études ont été annoncées dans le bilan de la 
concertation réglementaire. Les élus des communes 
concernées en ont été informés.

Le résultat de ces études et la solution proposée par 
le maître d’ouvrage seront présentés dans le dossier 
d’enquête publique.

CONTRIBUTION 6

Bonjour. Lors de la concertation sur le PLU de Durtol, 
je m’étais étonné par écrit de l’existence d’un zonage 
anachronique UM* bien peu argumenté. Je vois 
ressortir ici ce besoin d’un zonage plus… tolérant que 
celui qui s’applique au reste du bourg de Durtol 
(à savoir UM). C’est peut-être l’occasion de revenir sur 
la hauteur dérogatoire des bâtiments sur ce secteur. 
En tous cas il convient de veiller à ce que la disparition 
de la bande de recul de construction « des 5 mètres » 
envisagée pour la rue de la Paix ne soit pas remise en 
cause pour la rue de Montchany.

RÉPONSE

La révision du règlement qui sera proposée 
préservera la fonctionnalité du stationnement pour 
l’activité médicale ainsi que la possibilité d’implanter 
un terminus pour la ligne C accompagné de ses 
équipements. Une attention particulière sera portée 
sur l’impact de ces modifications existantes sur 
l’ensemble du périmètre.

Néanmoins le maître d’ouvrage prend note 
de la demande.

4. ENSEIGNEMENTS ET SUITES 
DE LA CONCERTATION

Globalement, cette concertation, introduite par 
la loi ASAP du 7 décembre 2020, n’a pas été cernée 
par le public, qui l’a confondue avec  la concertation 
préalable du projet InspiRe. Ceci peut s’expliquer 
par le fait qu’une notice dédiée à l’évolution des 
documents d’urbanisme avait déjà été diffusée lors de 
la concertation  préalable sur le projet InspiRe menée 
au 1er trimestre 2021,  dont le bilan est disponible sur 
le site Internet du SMTC-AC et de la Métropole de 
Clermont-Ferrand.

Les contributions de la présente concertation 
MECDU ne sont principalement pas en lien avec 
la modification des documents d’urbanisme mais 
questionnent l’utilité de celle-ci ou l’opportunité du 
projet InspiRe.

Le présent bilan sera présenté au comité syndical du 
SMTC-AC pour approbation. Il sera annexé aux dossiers 
de mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
qui seront déposés de manière concomitante au 
dossier d’enquête publique préalable à la déclaration 
d’utilité publique du projet.
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2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

Études

Études

Études

Études

Études

Travaux réseaux
enterrés

Consultation
travaux ligne

Consultation
travaux RRB

Consultation
travaux dépôt

Consultation
travaux Ldv

Consultation
travaux ligne

Consultation
MOE* RRB**

Travaux ligne

Travaux RRB

Travaux dépôt

Travaux lieux de vie

Construction MR /
Systèmes de charge Essais

Maîtrise  
foncière

Concertation
continue

Enquête 
publique

Concertation
préalable

DUP

Enjeux et 
objectifs ScénariosDiagnostic Étude des 

modalités 
de mise en 
œuvre du 
scénario 

retenu

Étude du plan 
de circulation

et de la stratégie  
de stationnement

Concertation
et procédures 

réglementaires

* Maîtrise d’œuvre
** Restructuration du réseau de bus
*** Matériel roulant

Études Préliminaires

Mise
en service

Consultation
MOE* Ligne

Consultation
MOE* Dépôt 

Consultation
MOE* Lieux de vie

Consultation constructeur MR***  
/ Systèmes de charge

Études Travaux lignesMOE  
Systèmes
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2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026
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